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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL ;})ahar, le 2 • t:tr N PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

cfe préJiJent Je ta RépubgCjue

Lt1 !~
( 'V'~, /f
\(\ ,\U

~

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assem-
blée nationale d'un Projet de loi modifiant la
délibération nO 57-091 du 27 décembre 1957
modifiée instituant une taxe spécifique sur
certains produits pétroliers.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'As-
semblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Prési-
dent, l'assurance de ma haute considération.-

Léo

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale •

DAKAR
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

PRlMATURE
SECRETARIAT GENERAL DU GOlJVERNEMENT

'::L..-

N° 71.1019 PM/SGG/SL

'0 )ECRET-
ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi modifiant 18
délibération nO 57-091 du 27 Décembre
1957 modifiée instituant une taxe spéci-
fique sur certains produits pétroliers-

LE PRESIDEl'TT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution,
iL )ECRETE-

ARTICLE 1er.- Le projet de loi, dont le texte est annêxé au pré-
sent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministredes Finances et des Affaires Economiques, qui est chargé d'en eJ~po-
ser les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre des Finances et des Affaires Economiques
et le Ministre de l'Information chargé des relations avec les
Assemblées, ~ont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret.

FAIT à DAl'~R, le 25 SEPTEMBRE
1971

(J~
Par le Président de laRépublique

Le Premier Ministr.e.-
-"-«: t
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Léopold Sédar SENGHOR
Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les Assemblées. .f'

.,. .... //'-. ~
-. . /._.-----.:-::. ..-.-.--
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Ousrùane CA11ARA-, ~ .. \
~. /, 1
. .s;:> 1\ \,:~

~ ' •.••.!

/

Abdou DIOUF
Le Ministre dos Finances et des Affaires

Econor.1iques
'7~'~~._.-.
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Babacar BA
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'i. .t;'REPUBLIQUE DU SENEGAL DAKAR.. le

MINISTERE DES FINANCES
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

DIRECTION DES IMPOTS ET DES
DOMAINES

EXPOSE DES MOTIFS
du projet de loi modifiant la délibération ne 57-091
du 27 décembre 1957. modifiée, instituant une Taxe
spécifique sur certains produits pétroliers.

-:-

Le projet de loi qui vous est présenté a pour but de procurer
de nouvelles ressourc-es au Fonds' routier.

Il prévoit une augmentation de UN FRANC par litre de la Taxe
spécifique frappant l'essence ordinaire et le super-carburant.

Compte tenu de la consommation probable d'essence au cours
de la prochaine gestion, consommation e at izm é e à 1. 065. 000 hectolitres;
le supPérnent de recettes obtenu devrait s'élever en année financière pleine
à 106. 500. 000 francs.

Etant par ailleurs observé que l'augmentation de la 'Th.xe9p~cifique
doit ët r e synchronisée avec la prochaine mise en vigueur de s nouvelle s ct r uc -
tur e s des prix des carburants par le Min i stèr e du Développement industriel,
laquelle mise en vigueur interviendra le 26 septembre prochain, il est propo-
cé que ladite augm ente.tion prenne effet à compter de la même date.

'{,
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REPUBLIQUE DU'SENEGAL----------------------~--
ASSEMBLEE NATIONALE------------------------

3ème LEGISLATURE---------~~---------
DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1971-------------~-------~-----------------

~. "

R, A P P 0 R T'

fait au nom

de l',intercommission composée par la Commisston des Finances,
la Commission de la Législation et la Commission des AI-

faires Economiques et du Plan

sur les ..,. --

Projets de loi 43/71 - 45/71 et 54/71.

.par le Dr. Memadou Ibra N'GOM

Rappo rteur- •.

, .j(~,
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Les projets de loi:

- 43/71 portant exemption de la taxe' forfaitaire représentative
de la taxe sur Ie atz-an.sacttons à l'importation en faveur d.e s

livres;

fi "fi Monsieur le Présid?lt,
Mes chers collègues,,

- 1.,5/71 por-tant exemption de la taxe de, statistique à l'importation
en faveur des' livres;

- 51•./71 portant exemption de la taxe sur le chiffre d'affaire.s en
faveur des livres;

1

ont pour but de supprimer les droits et taxes perçus sur les livres- ,
au moment de leur tmoortatton,

, A ~~,
~"'~'/

Une premièrè sé rte de mesures avaient abouti
à la suppression de, tous droits et taxes', s';lr les livres destinés
aux administrations publiques, civi.li et militaires.

't ,~

De telles mesures 'permettaient à Padm:inis-
tration aérié gal ai se , stngulfè'rement à l'école publique de mettre

à la disposition des élèves et des' martres Les instruments de
, ,

travail et d"acqutsttton 'de conhaissance à un coût moindre. Ceci

est den.s la Iogtque de notre option en matière d'iristruction publique.

" ,

Elles sont, par ailltlurs,'de nature à assurer

aux cadres de nos administrations civiles et militaires, un accès,
plus facile aux nouvelles teclmiques et aux informations indispensa-

bles à tout cadre qui veut se tenir au courant des nouveautés dans
les domaines techniques, scientifiques ou même littéraires.

, ,t_,
l,,,,

,,

-,- .
Malheur-eusement ses exemptions ne con.cer-

naient que la documentation des administrations et il faut bien le
dire, l'adL1.i:nistration ne peut mettre à la disposition de nos cadres

~.~",""

',./../...
)' ~
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toùsIésItvres t'rattantde s ()ûèsttôns'de l'heure dkLs 'tel ou'tel'
• "~, ," , " i ""(,,, ~; "'" '; .L/<~><!:):\i,i':~~";' "'~~'::-:--'i,l:':; , .: -, "", el'>

q.omainesdentilique; économtque etc', ••:"Vlais aussi l',eris eign$mont,
;, . '.. ,i., ,,'. '.., : ~, ;' ., " '"i ". .,' ,">,. ,

.privé/nè pcuvattbériéftcfe r-'des exèmpttons , ' " r
", ~ ' /-')i, ,,' ", . '/ ' >! - "') "'!,.~' , ;'1

Les 'trois',pfôjets aê loi soumis ,à votre examen
tendent à comble r cette lacune età.'exempter' de tous droits et ';'",

ta:xes,"les livres ,orochurcs,. imprimés, similaires même sur

feuillets isolé s','• '5:"-

r

En un mot des commandas des partie -uliers
, r . >, ',' ':/: '-""" ',' "',,' '" '\

comme celles des admtrrfst ratâons bénéffcteront ••si les 1>rojets re~~OI

agrément .;.de 1!~,xelllpt~on,tota1e~
,-' .f",,?:,:, ;;,>;,-.

, ' ~) 1 <

'//.''1;,_,\r ,'/~' ,'\', t..

RéperCti;~{~hs:,budgétair~s' -

, \1\

""i{'~i'~{,',: . ,""",,' .. ,l, .

A l~heure a;ctU~lléLes livres sont exemptés
droits de,douanes et d~ '~~oit fiscaI.. 5 eules sont perç:U3S:

a) Lataxede 'stati~tique dont le taux est 4% de la valeur
C•.A. F.crest-'à-dire du prix drachat augmenté des f~a.ls

d'assurance et d\lCiollt' .duf ~t ju~qu',à Dakar;

b) la taxe forfirltairereprésentative de la tax~ sur Iec .. ,i/

transacttons àl',unportation qui est de 6,20% de la (
, ",-" '(,

valeur C>A~F. major-ée du montant dé la taxe de statts - ."
T,·"

1

tique; ",1

c) la taxe sur le chiffred',8.ffaires représentant 13,50% de

la valeur C. A~F. majo'réc des deux précédentes taxes.,
t!l,

, ,

Sfle taux de la taxe de stattsttque eatLa
mêrne pour tous les produits importés, les livres bénéficiaient
déjà de tarifs d.efaveur en ce qui concerne la taxe forfaitaire

(6,20% au lieu du taux normal de 22 %) •

.De n1.~mela taxe suz-le chiffre d f affaires ..
/.' .

sur la base du taux'6rdinaireet non du taux majoré
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Cf~st ainsi que pour l'année 19707 où 'il ~ été
tmporté des livres pour une valeur C. A. F. de 211. 313.320 F rs
les différentes taxes ont procuré les recettes suivantes:

a) Taxe de statistique
b) Taxe forfaitaire
c) T axe' sur le chiffre

d'affaires

e,452.533 Fr'amc s

13.625.483 "

·31. 507. &',6 ••

soit au total .. 53.585.830 Er'emc a,

Monsieur le P'ré stderrt.rne s chers col.Iègu.es ,

s',agissant des re'7~,ttes îiscales, Ie.manque à,gadner,'est inférieur
à 54 l''v'Iillionssi l'~n se' reporte ~Ux~importati~ns de '1970.

Eu égard dux effets attendus tant sur le plan
de l'iL"lstruction publique que sur l 'fnformatton et le perfectionnement

de nos cadres qui pourront plus aisément se tenir au courarrt des
dernières nouveautés dans les dtffé rent s domaines qui sont les
l~urs, nous pouvons dire que cel.à vaut la peine de perdre le s
recettes fiscales.

Nous sommes tous conscients du r81e que joue
l'enseignement privé dans un pays comme le nôt re même si nous
devons reconnartre ~vec le Ministre de l'Education Nattonal o q-ù.e

toutes les écoles privées ne sont pas des modèles.

"
,1

v: '..~

1

{. •...

C'est pourquoi le seul fait de permettre aux- .

Directeurs d'Etablissements scol ai re s privés' de bénéficier des
m~mes exonérations que les établissements à ',ensei211ements publics
suff'irait à vous convaincre de la nécessité de voter les projets
SOUI:.1.isà votre examen GUidés en celà par le souci de combler une
Lacune et aussi; pourquoi nE7pas le dire .a.v:ecl'espoir que les frais l'

de scolarités s'en trouveront abaissés. ,";:1

'"

'v.
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"'. ,~Aai~, Iv1orisieur~ePré:s:î.dent, mes,ch-ers
1,:" . '." :'; , ....'. ,', . 0"., ',.:",';\ ',,',',. -; .. \;,J ci"

,coll.ègues s. si:not'reAs'sernblé e , 'conformément' à la pol.Itfq "\1G

déffnte, ~ar l'Union Progres 's{s~~S énégal~ise, doit tout rO.C!ttre
1 .• ....- :'

en.oeuvre pour aider, grlce' à une législation adéquate r. l C2 Gou-
vernement ,à développer l'instruction des sénégalais et él ever
leur niveau culturel par une meilleure connatcs ance des autres
cultures,singulièrement par le livre, si L'fnté rêt général commande

.' ' ,
que nos cadres et nos tec1miciens, nos économistes comrrae non

, , '

médecins, nos militaires comme nos ingénieurs puissent maintenir
flev2 leur niveau dé connars sence dans ce monde actuel. ou tout
évol~ t~s -v-ti~,grlce à l'infôrmation permanente que leur apporte~

l~ livre, la,~vue, les brochures, devons nous pour auta:nt ignorer
~u~en ~u;p:rlmant tousLes droits;ett~s à l',importationdes livres

;:{. ',.).', " /-: ',',_,'} -.;, ,., !{).<,,:,'~ -, .' " j,;"~:\\;;.!~: .,.'/ > ...• >'~., ~J<'~"}',:,. ,

" ,\nb;ÛS:façP.itouspar la.m~e" 9Çc~s~",ri.\i~épanouissementd~u.ne ce r-.
!:. l ':~ ;\';""~,' ~[";';'(':..,/,;; .~'~'r""._ ":" ,'_" _.:;y:,' .,r~,:'~'i:f;'·~:-,:,'}, ':_,y .,' <.,i ,"'.,

,c ,tB.iD.e1ittérature qufn'apportè 'rtenJ d'fndispensablenià l'école, .' <;. . '::i'. ','~"'_~ ">."Jt' 'i' ,_' /'.:~; ,:/~":' ,.~,;~;',o:,.: ,{':(" :"J,i'/t',.,·,.'.· 'i ',i;' , .

'.'"se-p,egalaise, nfau développement culturel ou scientifique de nos '
:L "'" !I.-' ',," .

éolÎcit6yeD:s.'

!~6
JJ

\" \

,

Nous n'ignorons point les efforts du Gouverne- _
. ment et le travail de ses se~ces compétents dont la vigilance
nous preserve des "Sexy Shops" 1 et d'une certaine littérature.

Précisément nous ne voulons pas ouvrir un
débat ni sur la littérature po rnog'rephtque ni sur les écri1:s subver-
sifs.

Nous voudrions plutôt vous rendre sensibl~à <

l~action 1é ni fia nt e d",unecertaine littérature: la presse du
Coeur et, les modèl.es qu'ette propose à nos jeunes. il suffit de voir

le grand nombre des photoeomans pour se rendre compte de l ',L-::l-

pact d',une telle littérature sur le public.

On ne ~aurait admettre que oes photo- romans
puissent développer le nivea~ culturel des sénégalais.

Sans doute certains y verront-ils une littérature

-::•• -1 •• "
.,,1

, .j~' '\

,'""
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inoffensive, perr.aetta•.nt tout au plus de r~ve r •

,{:. Mais Monsieur le P'résident , mes chers col.
Iègue s , c'est que les personnes qui s'abon"'1.ent~ ces reVU€-9ne
lisent rien d'autre , elles sont entièrement à leur photo-crocnana et

c'est en tant que facteur qui inhibe toute volonté de changer
d'hori:z:onque cett-e Ittté ratu re constttue un dan.ger.

(.1

Loin de nous l'.idée qu'il faille interdire l'in_
troduction et la. vente de tel; livres ou brochures !

ou autr'esromans
nement quelques

. Les romans d'espiOIlllage, les spécial-police
d'.?pqûvante ont leurs adeptes et t'rouvcrorrt ce rtet-

défenseurs. '.
,1>·

~,

Il s'agit, pour nous, de savoir si notre dé st r
de faciliter l',accès au livre doit nous emp~cher de dire nos :préfé-
r-encea de fix-er -des priorités, en un mot de préciser que dans
l'esprit du Iégfsl ateur-, il s'aeit, en supprtmentLa.taxe de statisti-
que 1 la taxe forfàttaire représentative de la taxe -sur les tréL."'1.sac-
tions et la taxe sur le chiffre d'affaires, de faciliter l'entrée des
livres ayant un caractère sctentiftque ou littéraire nécessaire pour
la formation et l'information des sénégalais dans les domatno s de la
science, de la teclmique ou de la cultur-e,

Telles sont Monsieur le- Président,mes chers
collègues, les quelques observations que l'intercoIP ..mission composée
par ta Cominission des Finances, la Commtsston de l'a Législation,
la Commission des Aff'aire s Economiques et du Plan a faite>à propos
des projets de loi 43/71 - 45/71 et S'+/71 soumis à. votre examen,

,

Sous le bénéfice de ces observations, elle
vous r'ecommande dé les ,adopter. -
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REPUBLI QUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi y

(./0,__/1 r3 ~ )rJ û: il 7 D N07l --{} "
modifiant la délibération nO 57-091 du
27 Décembre 1957 modifiée instituant une
taxe spécifique sur certains produits
pétroliers.

'-
L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit :
AR~ICLE PP~IER ~

Le d euxâ.ème alinéa de l'article 4 de la délibération QO
57-091 du1q27 Décembr-e 1957, mocl;i.fiçepar la loi nO. 69-42 bis du
19 JUln ~69 est abroge et remp~ace par les d1sposltlons
suivantes

2766,95 francs par hectolitre pour les huiles
Légè r-es et moyennes (sous _~)osi-cion27.10 A du tarif des douanes à
lVexclusion du pétrole lampant visé à la sous-position 27.10 A3).

ARTICLi 2.

La présente loi entrera en vigueur avec effet rétroactif
le 26 SepteQbre 1971.

La présente loi sera exécutée co~ne loi de l'Etat -

DAKAR, le2 NOVEMBRE 1971

~

Par le Président de la République
Le Prerüer rünistr~

/' r-
j ~.-~-( -, }\ ~\ l',,.' 1/ \ \1! ~ " ;

,'-. "~. t"i, ". \ ~ \.,; '....•-.~\

Àb~O':DIOUF' /'

Léopold Sédar S3NGHOR
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